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1. Objet du marché 

Le présent marché a pour objet de définir les prestations techniques nécessaires à 
l’organisation de la huitième édition du Salon des Savoir-Faire Industriels (SSFI) incluant 
la conception, la fourniture, la mise en œuvre et le démontage des équipements et 
services décrits ci-après. 

Le salon a vocation à accueillir des exposants professionnels, des visiteurs BtoB et, pour 
certaines séquences, des publics scolaires. 

 

2. Contexte et périmètre du salon 

• Type d’événement : Salon professionnel ouvert aux chefs d’entreprise, aux 
institutionnels et pour certaines séquences aux scolaires et aux demandeurs 
d’emploi 

• Durée : 1 à 3 jours (montage et démontage inclus) 
• Lieu : Centre sportif et culturel Robert Henry à NOGENT (Rue de la Piscine) 
• Public attendu : Exposants, visiteurs professionnels, institutionnels et scolaires 

La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) Meuse Haute-Marne a organisé depuis 
2007 un salon des savoir-faire industriels en Haute-Marne.  
Porté par une volonté de valoriser les compétences industrielles des territoires dans des 
secteurs variés tels que la mécanique, l’automobile, le médical ou l’aéronautique, cet 
évènement s’inscrit dans une dynamique de promotion des savoir-faire locaux et de 
création de synergies entre les différents acteurs économiques.  
Outre son ambition de mettre en avant les compétences industrielles locales, son 
rayonnement a vocation à s’étendre progressivement vers les territoires limitrophes.  

Plébiscité tant par les acteurs industriels locaux que par leurs sous-traitants mais 
également par le grand public et les étudiants de l’antenne de l’UTT Nogent, l’édition de 
2026 marquera une évolution en invitant les clusters « industriels » du Grand Est pour 
créer des synergies avec les entreprises industrielles « historiques ».  

Enjeux et objectifs :  

Dans la continuité du format « historique » qui a permis de nombreux échanges et une 
découverte par le public du tissu économique local, cette nouvelle édition, qui se tiendra 
à nouveau à NOGENT, a deux objectifs :  

• Une mise en valeur de l’attractivité du territoire  
o La mise en valeur des entreprises locales haut-marnaises et de leur 
savoir faire  
o une présentation des filières industrielles aux élèves  
o une facilitation de l’insertion professionnelle et à la recherche de 
stages aux étudiants  
o une facilitation à l’accès à l’emploi des personnes en reconversion 
professionnelle ou en recherche d’emploi   
o de créer un environnement propice à une installation durable et à un 
ancrage des compétences des actifs avec la participation de l’Agence 
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d’attractivité de la Haute Marne dans le cadre de sa convention avec la 
CCI  
o une présentation de l’offre de formation CCI  

  
• Une dynamique exogène par une dimension prospective régionale  

o avec la participation de clusters et entreprises régionales Grand Est  
o une invitation à la participation d’acheteurs, de donneurs d’ordre 
régionaux ( EDF …)  
o des solutions de développement de business de la CCI Grand Est 
( outil CCI BUSINESS)  
o un élargissement des invitations aux Régions limitrophes et aux 
bassins frontaliers.  

 

3. Description des prestations 

Le titulaire devra fournir des fonds de stand destinés aux exposants, incluant : 

• Structures sur pieds, autoportantes en aluminium conformes aux normes en 
vigueur, en une ou plusieurs parties connectables, permettant la création d’un 
fond de stand d’un format fini de L 200 cm x H 200 cm 

• Fourniture des connecteurs adaptés le cas échéant 
• Toiles tendues occultantes personnalisables avec nos visuels format L 200 cm x 

H 200 cm 

Nombre de stands : 68 

1.1 Exigences techniques 

• Matériaux conformes aux normes de sécurité incendie (classement M1 ou 
équivalent) 

• Modularité permettant différentes configurations de stands 
• Intégration possible d’éléments de signalétique et d’éclairage 

1.2 Prestations incluses 

• Livraison de l’ensemble à Nogent (52) au plus tard 15 jours après l’envoi des 
fichiers de personnalisation des toiles tendues 

      1.3 Normes et réglementations applicables 
 

Les structures modulaires fournies devront être conformes à l’ensemble des réglementations en 
vigueur applicables aux installations temporaires accueillant du public. 
 
Les matériaux utilisés, notamment les toiles tendues et éléments textiles, devront présenter un 
classement de réaction au feu M1 ou équivalent, attesté par des certificats fournis sur demande. 
Les structures devront garantir une stabilité mécanique suffisante, ne présenter aucun risque de 
basculement ou d’effondrement et être exemptes d’arêtes vives ou d’éléments dangereux pour 
le public. 
 
Les systèmes de fixation, de liaison et d’assemblage devront être sécurisés et adaptés à un 
usage en ERP, dans le respect des règles de sécurité applicables aux structures temporaires 
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(références de type CTS le cas échéant). 
 
Le titulaire est responsable de la conformité réglementaire des équipements fournis et de leur 
compatibilité avec le site d’accueil. 
 
 

4. Dispositions générales 
 

4.1 Coordination 

Les titulaires devront travailler en coordination avec l’organisateur afin de garantir la 
cohérence et la sécurité de l’événement. 

4.2 Sécurité et assurances 

Chaque titulaire devra fournir les attestations d’assurance nécessaires couvrant 
l’ensemble des prestations. 

4.3 Développement durable 

Dans la mesure du possible, les solutions proposées devront intégrer des considérations 
environnementales (réemploi, limitation des déchets, circuits courts, etc.). 

 

4.4 Respect des normes et réglementations 

Chaque titulaire est réputé avoir pris connaissance de l’ensemble des réglementations 
applicables à son lot et s’engage à s’y conformer sans réserve. 

Le non-respect des normes et obligations réglementaires pourra entraîner la mise en 
conformité immédiate aux frais du titulaire, voire l’interruption de la prestation, sans 
préjudice des responsabilités encourues. 

 


